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Article I. 
L Union Sociale et Patriotique est un Comite de concentration qui a pour 

but de grouper en un seul faisceau tous les elements nettement opposes a la 
politique re"voluttonnaire sur le terrain de la forme republicaine loyalement 
acceptee par tous les Francais. 

Article II. 
Elle se propose de s'opposer a l'envahissement de l'id6e revolutionnaire 

plus au moins deguisee, de travailler a ameiiorer Mat social, en unissant 
riansune m6me pensee d'aide reciproque les bons citoyens. et de souteair 
dans toutes les elections les candidats decides a defendre les principes 
d'ordre, de liberte et de progres social. 

Article III. 
Pour faire partie de l'Union, il faut etre age d'au moins dix-sept ans, etre 

Francais ou ills de Beige ne en France, et dans ce cas opter pour la nationa- 
tile francaise. Tous les adherents parvenus a I'age de vingt et un ans doivent 
etre inscrits sur les listes electorates de Tourcoing ou des communes de ses 
cantons. 

Article IV. 
L'Union est administree par un bureau qui a les pouvoirs les plus etendus. 

Le bureau se compose d'un President, de deux Vice-Presidents, (fun 
Secretaire-Tresorier. II est elu par le Comite-Directeur et choisi dans ce 
Comhe. 

Article V. 
Le Comite-Directeur est elu pour un an. Lorsqu'une vacance se prodUit 

dans le courant de l'annee, le comite se complete lui-meme. 
Le Comite-Directeur est elu par 1'Assembled g^nerale ordinaire. 

Article VI. 
L'Assemblee generate ordinaire se compose des membres du Comite- 

Directeur, des membres des Comites de sections, des Secretaires et Sous- 
Secretaires de Sections et des Cbets de groupes. 

L'Assemblee g6nerale extraordinnaire se compose de tous les adherents. 

Article VII. 
A la tete de chaque section se trouve un Comite de section compose d'un 

President, d'un Vice-President et de quatre Assesseurs, tous elus par les 
adherents de la section. Au Comite de section est adjoint un Secretaire de 
section, nomme par le bureau central et charge de ladministration.de la 
tresorerieetde la correspondunce. II est place* sous la surveillance du Comite 
et de section, il rend compte de sa mission au bureau central. 

II y a. dans chaque section, un Sous-Secretaire de section par chaque 
centals d'adharents et on chef de group* par chaque djzaine d'adharents. 

Le Secretaire de section leur transmet les instructions du Bureau central et 
du Comity de section. 

Article VIII. 
Les adherents ages de moins de vingt et un ans formeht des groupes 

speciaux et sont repartis suivant leur nombre par le Bureau central. 

Article IX. 
Chaque adherent doit payer une cotisation mensuelle de vingt-cinq cen- 

times. Les Sous-Secretaires recueilient les cotisations et les remettent aux 
Secretaires de section; ceux-oi en rendent compte au Bureau central. 

Article X. 
Le Bureau central r6unit une fois par mois le Comite-Directeur, les 

Comit6s de sections, les Secretaires, les Sous-Secretaires de Sections, afln 
d'aviser aux mesures que comporte la situation generate de chaque section. 

L'Assemblee generale extraordinaire se reunit au moins une fois par an. 
L'Ordre du jour des Assembles est arrete par le Bureau central; il n'y. 

sera porte que les propositions emanant du Bureau et celles qui auront et6' 
communiqu6es au Bureau deux jours au moins avant la reunion, avec 
signature de vingt membres de 1'Assembiee. Aucun autre objet que ceux a 
1'ordre du jour ne peut etre mis en deliberation. 

Article XI. 
Tous les adherents recoivent une carte individuelle qui leur permot de se 

ieCuriuauie tsnlre 6uX. Les Caries sOiit feiiuu voices iuus ies aha. 

Article XII. 
Le but de l'Union etant de developper le sentiment de solidarite entre tous 

ses membres, ceux-ci se doivent retiproquement le secours et l'assistance 
qui est la raison d'etre de l'organisation ; en consequence, ils reservent les 
fonctions dont ils disposent, de, preference aux membres de l'Union. Ils don- 
neront, pour les fournitures dont ils ont besoin, la preference aux petits 
commercants qui auront 6galement adh6r6 a l'Union. Ils protegeront les 
adherents contre les tracasseries dont ils pourront etre victimes ae la part 
des adversaire8 de l'Union ; des oeuvres de retraite et d'assistance pour les 
vieux ouvriers et les invalides du travail seront ulterieurement organisees, 
s'il y a lieu suivant le developpement de l'Union. 

Article XIII. 
Un reglement d'ordre interieur peutdtre eiabore par le Bureau central et 

vote par le Comite-Directeur. 
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